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Arrêté N° 2022 – DD91 – 01  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace »  
25bis, Route d’Egly 
91 290 ARPAJON 

FINESS 91 000 514 9 
… 
 

GERE PAR 
Etablissement Public de Santé Barthélémy Durand 

Avenue du 8 mai 1945 
91152 ETAMPES CEDEX 

FINESS 91 014 002 9 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré par 
l’établissement Barthélémy Durand ; 

 
VU L’arrêté N°2014/83 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommé CSAPA « l’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré 
par l’établissement Barthélémy Durand ;  

 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste 

d’Arpajon (FINESS 91 000 514 9) pour l’exercice 2022 ; 
 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 

25 février 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 06 juin 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) d’Arpajon sont autorisées 
comme suit :  
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
32 754,82 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
504 844,80 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
27 194,88 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 564 794,50 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
564 794,50 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 564 794,50 €

564 794,50 €

564 794,50 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022est fixée à : (A)

 
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 564 794,50€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 47 066,20€ 
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ARTICLE 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 564 794,50€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 47 066,20€ 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Etablissement public de Santé Barthélémy 
Durand d’Etampes et au CSAPA Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace » d’Arpajon. 

 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 
 

 
 

Julien GALLI 
 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 02  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil   
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 081 112 4 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
 

FINESS 91 000 220 3 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
Essonne Accueil et géré par l’association OPPELIA :  

- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES ; 

 
VU L’arrêté N°2014/82 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommée Essonne Accueil sis et géré par l’association OPPELIA.: 
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES,;  

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
Essonne-Accueil (FINESS 91 081 112 4) d’Evry pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 02 mars 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 30 mars 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil 
d’Evry sont autorisées comme suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
107 060,69 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 143 016,09 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
187 513,82 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 437 590,60 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 437 590,60 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 437 590,60 €

1 437 590,60 €

1 437 590,60 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1  437 590,60€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 119 799,21€ 
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ARTICLE 3 :  
 
En 2021, dans le cadre du Ségur de la santé, des crédits non reconductibles (CNR) en groupe II à hauteur 
de 5 325 euros vous ont été alloués au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021 sur 7 mois, pour les effectifs déclarés lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en 
juillet 2021. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 9 387 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) de principe sur 12 mois (avec 
des variations selon les dates de prise de fonction des salariés concernés en 2022) et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 36 247,23 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 456 378,01€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :121 364,83€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry. 

 

 
 
 
 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 03  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool »  
26, Avenue Charles de Gaulle  

91152 ETAMPES CEDEX 
FINESS 91 001 853 0 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan Etampes  

26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 ETAMPES CEDEX 

 
FINESS 91 001 944 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté en date du 10 février 2010 portant autorisation initiale du CSAPA d’Etampes spécialisé 
« alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré par le Centre 
hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 

 
VU L’arrêté n°2014/84 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Etampes spécialisé « alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et 
géré par le Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ;  

 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A) spécialisé « alcool » (FINESS 91 001 853 0) d’Etampes pour 
l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les échanges par mails courants juin 2022 relatifs à la question du complément 

de traitement indiciaire (CTI) entre la Délégation départementale de l’Essonne 
et la structure CSAPA ; 

 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé 
« alcool » d’Etampes sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
27 788,81 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
175 212,00 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
12 509,39 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 215 510,20 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
215 510,20 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 215 510,20 €

215 510,20 €

215 510,20 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 215 510,20€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 17 959,18€ 

 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 1 386,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois en application du protocole 
d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 2021, pour 
les effectifs non pris en compte lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en juillet 2021 
et recensés par enquête de mai/juin 2022. 

 
  
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 3 150,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022. 

 
ARTICLE 5 :  

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 216 560,20€  
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 18 046,68€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-
Etampes et au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool » d’Etampes. 
 . 

 
 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 04  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé alcool  
25, Desserte de la Butte Creuse 

91 004 EVRY 
FINESS 91 081 496 1 

… 
GERE PAR 

L’Association Addictions France 
20, rue saint Fiacre  

75002 PARIS 
FINESS 75 071 340 8 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100710 en date du 26 février 2010 portant autorisation initiale du 
CSAPA dénommé CSAPA d’Evry spécialisé « alcool » sis 25, Desserte de la Butte Creuse 
91004 Evry Cedex et géré par l’association l’ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

 
VU    L’arrêté préfectoral en date du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Evry spécialisé « alcool » sis 25 Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et géré par 
l’association ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
spécialisé « alcool » 25, Desserte de la Butte Creuse 91 004 EVRY (FINESS 
91 081 496)  pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   les échanges mails courants avril et mai 2022,  
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool » d’Evry 
sont autorisées comme suit :  
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
22 237,50 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
556 409,44 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
64 726,84 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 643 373,78 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
643 373,78 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 643 373,78 €

643 373,78 €

643 373,78 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 643 373,78€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 53 614 ,48€ 

 
ARTICLE 3 :  
 
En 2021, dans le cadre du Ségur de la santé, des crédits non reconductibles (CNR) en groupe II à hauteur 
de 1 500 euros vous ont été alloués au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021 sur 7 mois, pour les effectifs déclarés lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en 
juillet 2021. 
 

 
ARTICLE 4 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 5 364 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 23 132,25 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022. 

 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 651 084,53€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 54 257,04€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Addictions France et au CSAPA 
« spécialisé alcool » d’Evry. 
 

 
 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 05  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) « généraliste » de la Maison d’Arrêt de Fleury-Mérogis  
7, Avenue des Peupliers 

91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
FINESS 91 000 449 8 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien  

116. Boulevard Jean Jaurès 
91106 CORBEIL-ESSONNES 

FINESS 91 000 277 3 
 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU   L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et géré par le 
Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

VU L’arrêté N°2014/81 en date du 03 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
de Fleury-Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et 
géré par le Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

 
 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 
janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil 
et le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis (FINESS 91 000 449 8)  pour 
l’exercice 2022 ; 

 
Considérant             Les échanges par mails courants juillet 2022 relatifs à la question du complément 

de traitement indiciaire (CTI) entre la Délégation départementale de l’Essonne et 
la structure CSAPA.  

 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis sont autorisées comme suit :  

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
79 810,12 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 231 009,49 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
25 516,99 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 336 336,60 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 336 336,60 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 336 336,60 €

1 336 336,60 €

1 336 336,60 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 336 336,60€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 111 361,38€ 
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ARTICLE 3  
 

A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 336 336,60, euros 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 111 361,38€ 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sud Francilien et au Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis. 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
Julien GALLI 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 06  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.)  

« Spécialisé alcool » 
4, Place du Général Leclerc 

 91 401 ORSAY CEDEX 
 FINESS 91 001 741 7 

… 
 

GERE PAR 
Le GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 

FINESS 91 001 006 3 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 

 
VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-

8, R. 314-1 et suivants ; 
 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU   L’arrêté préfectoral N°2010-100711 en date du 26 février 2010 portant autorisation de création 
d’un CSAPA « spécialisé alcool » dénommé CSAPA d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 
91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; ; 

VU L’arrêté N°2014/85 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Orsay « spécialisé alcool » sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX et géré 
par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

 
 
Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter   le Centre de Soins,  
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
«spécialisé alcool» au 4, Place du Général Leclerc 91 401 ORSAY CEDEX 
(FINESS 91 001 741 7) pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant        Les éléments budgétaires fournis dans les propositions du budget prévisionnel 

2022 et la transmission du compte administratif 2020.  
 
Considérant La décision  en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » 
d’Orsay sont autorisées comme suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
3 530,63 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
352 329,67 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
10 585,71 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 366 446,01 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
366 446,01 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 78 440,88 €

Total Recettes 288 005,13 €

366 446,01 €

288 005,13 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

 
Pour information, la tarification est calculée avec la reprise du résultat 2020 : excédent de 
78 440, 88€ repris en réduction des charges d’exploitation sur votre proposition .  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 288 005,13€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 24 000,42€ 
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ARTICLE 3 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 366 446,01€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :30 537,17€ 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 

 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Groupe Hospitalier Nord Essonne et au Centre 
de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé 
alcool » d’Orsay. 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 07  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) « Généraliste » Val d’Orge 
6 avenue Jules Vallès 
91200 ATHIS-MONS  
FINESS 91 000 005 8 

… 
 

GERE PAR 
L’association RESSOURCES 

6 avenue Jules Vallès  
91200 ATHIS-MONS 
FINESS 91 000 004 1 

 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 03 juin 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales limitatives de 
dépenses médico-sociales des établissements et services médico- sociaux publics et privés 
mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal 
Officiel du 14 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA « généraliste » 
Val d’Orge sis 6, avenue Jules Vallès 91200 ATHIS-MONS et géré par l’association 
Ressources ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 75 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS- 
MONS ;  

 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » Val d’Orge (FINESS 91 000 005 8) d’Athis-Mons pour 
l’exercice 2022 ;  

 
Considérant   Les échanges mails depuis février 2022 entre la Délégation départementale de 

l’Essonne et la structure ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge 
sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
36 647,46 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
883 572,11 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
103 426,64 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 023 646,21 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 023 646,21 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 023 646,21 €

1 023 646,21 €

1 023 646,21 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 023 646,21€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 85 303,85€ 
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ARTICLE 3 :  
 
En 2021, dans le cadre du Ségur de la santé, des crédits non reconductibles (CNR) en groupe II à hauteur 
de 4 125 euros vous ont été alloués au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021 sur 7 mois, pour les effectifs déclarés lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en 
juillet 2021. 

 
ARTICLE 4 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 40 230,00 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 18 224,19 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022 

 
ARTICLE 6 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 029 720,94€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :85 810,07€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
 

 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 9 : 
 

Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera à l’Association Ressource et au Centre de 
soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » 
Val d’Orge d’Athis-Mons. 
 

  . 
 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 08  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 

Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 
3, rue Hoche  

91260 JUVISY-SUR-ORGE 
FINESS 91 001 000 8 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 69 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 
JUVISY-SUR-ORGE   ; 

 
VU ;  

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre 
d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 
Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) 
de Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 02 mars 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 30 mars 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(C.A.A.R.U.D.) FRESSONNE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
54 468,33 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
377 207,77 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
113 977,13 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 545 653,23 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
545 653,23 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 545 653,23 €

545 653,23 €

545 653,23 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 545 653,23€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 45 471,10€ 
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ARTICLE 3 :  
 
En 2021, dans le cadre du Ségur de la santé, des crédits non reconductibles (CNR) en groupe II à hauteur 
de 3 000 euros vous ont été alloués au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021 sur 7 mois, pour les effectifs déclarés lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en 
juillet 2021. 
 
ARTICLE 4 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 4 291,20 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 14 080,50 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 550 346,73€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :45 862,22€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE de Juvisy-sur-Orge. 
 

 
 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 09  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
Des Appartements de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) / ACT HORS-LES-MURS 

20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 081 491 2 
 
 

GERES PAR 
L’Association DIAGONALE  
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 000 211 2 
 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU  L’arrêté préfectoral N°2003-1326 en date du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 76 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 
 

VU   L’arrêté N°149/2021 du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 10 places 
d’Appartements de Coordination thérapeutique (ACT) hors-les-murs « DIAGONALE Ile-de-
France » gérées par l’association Diagonale d’Ile-de-France ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 
octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter les Appartements 
de Coordination Thérapeutique A.C.T et ACT HLM (N°FINESS du 
gestionnaire 91 081 491 2/N°FINESS de l’établissement 91 000 2112) de 
Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 

structure  courant du 1er trimestre 2022 ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses Appartements de Coordination 
Thérapeutique (A.C.T.) et ACT-LHM DIAGONALE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme 
suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
245 834,34 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II: Dépenses afférentes aux 

personnels
1 704 258,97 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
894 526,05 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 2 844 619,36 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
2 844 619,36 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 2 844 619,36 €

2 844 619,36 €

2 844 619,36 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée  2 844 619,36€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 237 051,61€ 
 
 



4/5 

 

ARTICLE 3 :  
 
En 2021, dans le cadre du Ségur de la santé, des crédits non reconductibles (CNR) en groupe II à hauteur 
de 1 500 euros vous ont été alloués au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021 sur 7 mois, pour les effectifs déclarés lors de l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en 
juillet 2021. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 10 728,00 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022. 
Elles concernent les ETP déclarés pour l’ACT. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 59 898,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022.Elles concernent les ETP déclarés pour l’ACT et l’ACT-HLM.  
 

 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 2 865 181,36€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :238 765,11€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association DIAGONALE et aux Appartements 
de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) et ACT-HLM de Juvisy-sur-Orge. 
 
 

 
 
 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 10  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
De l’expérimentation d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation 

de précarité : 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) et du LHSS Mobile 
Accueillant des personnes sans domicile fixe mineures  

 
Sis 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS 

N° FINESS ET :  91 002 556 8 
 

Gérés par l’association AURORE 
Sis 34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 071 936 1 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ;  

 
VU L’arrêté n° 2021-25 portant autorisation d’une expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association 
AURORE et implantés à Athis-Mons (Essonne- 91) ;  

VU    L’arrêté N° 151/2021 portant autorisation d’extension de 1 équipe de Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) mobile spécialisée en périnatalité (LHSS-Mobile) « HSR PériNat » gérées par 
l’association AURORE; 

 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 
octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure 
expérimentale Lits Halte Soins Santé (LHSS) et le HLSS mobile accueillant 
des personnes sans domicile fixe « mineures » gérée par l’Association 
AURORE- sise 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS pour l’exercice 
2022 ; 

 
Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 

structure  courant du 1er trimestre 2022 ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses concernant la structure Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et l’équipe  LHSS-Mobile-LHSS expérimental en périnatalité sont 
autorisées comme suit : 
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
177 622,39 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 190 497,00 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
171 493,24 €

Dont CNR 0,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 539 612,63 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 539 612,63 €

Dont CNR  [B] 0,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 539 612,63 €

1 539 612,63 €

1 539 612,63 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)  
 
 
 
 
 

 Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 539 612,63€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 128 301,05€ 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 
60 076,80,00 euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 12 mois et ce, 
en application du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de 
méthode du 28 mai 2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé 
en mai/juin 2022. 
Elles concernent les ETP déclarés pour le LHSS et le LHSS mobile 
 

 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 25 546,05 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022. 
 
Elles concernent les ETP déclarés pour le LHSS et le LHSS mobile 
 

 
ARTICLE 5 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 548 127,98€  
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :129 010,66€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association AURORE (75 071 936 1) et à la structure 
expérimentale LHSS/LHSS Mobile 91–AURORE (91 002 556 8). 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 11  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 

 
De la structure « LITS HALTE SOINS SANTE » (LHSS) et  

Des 2 équipes de HSS –Mobiles  
30, Rue Paul Claudel 

91000 EVRY 
N° FINESS: 91 002 477 7 

 
 

Gérées par l’association CROIX ROUGE FRANCAISE 
98, rue Didot 
7014 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 072 133 4 … 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 



2/5 

 

VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  

VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ;  

 
VU L’Arrêté n° 2020-01 du 15 janvier 2020 de l’ARS-IDF portant autorisation de création d’une 

structure dénommées « lits Halte Soins Santé » (LHSS de 25 places gérée par l’association 
LA CROIX ROUGE FRANCAISE dans le département de l’Essonne, (Essonne- 91) ;  

 

VU   L’arrêté N° 150/2021 en date du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 2 
équipes de Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles « CROIX ROUGE » gérées par l’association 
CROIX ROUGE FRANCAISE 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02 
novembre 2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et les 2 équipes de LHSS mobiles gérées par 
l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE- 30, Rue Paul Claudel -91000 
EVRY pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 

structure  courant du 1er trimestre 2022 ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses concernant la structure Lits Halte Soins 
Santé (LHSS) et les 2 équipes LHSS-Mobile-à Evry sont autorisées comme suit : 

  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
31 632,78 €

Dont CNR 4 745,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
518 953,55 €

Dont CNR 81 005,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
77 076,67 €

Dont CNR 8 741,00 €

Reprise de déficit [C]

Total dépenses 627 663,00 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
627 663,00 €

Dont CNR  [B] 94 491,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 627 663,00 €

533 172,00 €

627 663,00 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 627 663,00€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 52 305,25€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
En 2022, dans le cadre du Ségur de la santé, en groupe II, au titre du complément de traitement indiciaire 
(CTI) sur 10 mois et ce, en application du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 
2021, de l’accord de méthode du 28 mai 2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence 
régionale de santé en mai/juin 2022 : 

 À hauteur de 26 820 euros sont allouées des mesures nouvelles. Elles concernent les ETP 
déclarés pour le LHSS mobile, 

 À hauteur de 4 470 euros sont alloués des crédits non reconductibles (CNR). Ils concernent les 
ETP déclarés pour le CAES. 

 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 4 023,00euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse  à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 
2022.  
Elles concernent les ETP déclarés pour le LHSS mobile. 
 

 
ARTICLE 5 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 539 808,00€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à 44 991,50€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles, dont celles du CTI accordé dans le cadre du 
Ségur de la santé. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE et la 
structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) - LHSS mobiles CRF91 (91 002 477 7) 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 24 aout 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



























































G'
PRÉFET
DE TESSONNE
Liberté
Égdlité
Frdternité

Direction des archives
et du patrimoine mobilier

Arrêté n" 2022-DAPM-2 du 31 août2022 portant délégation de signature à Madame
Nathalie BONNARD LEMERCIER, chargée d'études documentaires, adjointe au

directeur

LE DIRECTEUR DES ARCHIVES ET DU PATRIMOINE MOBILIER DE L'ESSONNE,

VU le code du Patrimoine, livre ll ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1421-1 à L. 1421-2, D.
1421-1 à 1421-2;
VU la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n" 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n" 2004-374 du 29 avril2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à I'organisation et à
I'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 porlant nomination de Monsieur Bertrand GAUME, Préfet hors-classe,
en qualité de Préfet de I'Essonne ;

VU I'arrêté de la ministre de la Culture n" 15006038 du 16 avril 2015 portant nomination de M. Pierre
QUERNEZ, conservateur en chef du Patrimoine, directeur des Archives départementales de
I'Essonne à compter du 1"' mars 2015 ;

VU la circulaire du ministère de de I'lntérieur du 28 mars 2017 relative aux règles applicables en
matière de délégation de signature des préfets ;
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VU l'arrêté préfectoral 2022-PREF-DCPPAT-BCA-148 du 23 aoû|2022 portant délégation de
signature à Monsieur Pierre QUERNEZ, conservateur général du Patrimoine, directeur des Archives et
du Patrimoine mobilier de I'Essonne ;

VU l'arrêté de la ministre de la Culture n" MCC-0000061666 du 16 juin 2021 portant mise à disposition
de Madame Nathalie BONNARD LEMERCIER, chargée d'études documentaires, auprès du directeur
des Archives départementales de I'Essonne pour y exercer les fonctions d'adjointe au directeur ;

ARRÊTE

Article 1er :

En application de I'article 3 de I'arrèté n" 2022-PREF-DCPPAT-BCA-148 du 23 août2022 susvisé,

délégation est donnée, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre QUERNEZ, directeur des

Archives et du Patrimoine mobilier, à

Madame Nathalie BONNARD LEMERCIER, chargée d'études documentaires, adjointe au directeur,

à I'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes correspondances et tous

rapports, visas ou décisions relatifs aux matières énumérées ci-dessous :

a) Gestion des Archives départementales . correspondances relatives à la gestion du personnel

de l'Etat mis à disposition auprès du Conseil départemental pour exercer ses fonctions dans le
service départemental des archives ci-dessus nommé ; engagement de dépenses pour les

crédits de I'Etat dont il assure la gestion.

b) Contrôle scientifique et technique des archives des collectivités territoriales (CST) :

- correspondances, rapports et avis relatifs à l'exercice du CST de l'Etat sur les conditions de
gestion des archives publiques (collecte, conservation, classement, inventaire, traitement,

communication et diffusion), à I'exclusion des décisions et mises en demeure concernant le

dépôt des archives des communes aux Archives départementales, en application des articles

R. 1421-7 à R. 1421-9 du Code général des collectivités territoriales ;

- visas préalables à l'élimination d'archives publiques ;

- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage

d'archives des collectivités territoriales (à l'exclusion du Département) et de leurs
groupements;

c) Contrôle scientifique et technique des archives (CST) sur les archives privées classées comme

archives historiques :

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé ;

- autorisations de destruction d'archives privées classées comme archives historiques
prévues à I'article L.212-27 du code du Patrimoine, dans la limite de leur circonscription
géographique.

d) Coordination de I'activité des services d'archives dans les limites du département :

correspondances et rapports.
e) lnstruction des demandes d'accès anticipé à des archives publiques non librement

communicables : autorisations de consultation de documents d'archives publiques accordées en

application du I de I'article L.213-3 du code du Patrimoine pour les documents détenus par son

service ou par une autorité qui a vocation à y verser ses archives.
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Article 2 :

Les arrêtés et la correspondance adressés aux parlementaires et aux membres du Conseil régional et
du Conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du département ou à
I'ensemble des chefs de service de I'Etat sont réservés à la signature du Préfet ou, en cas d'absence
ou d'empêchement, du Secrétaire Général de la préfecture.

Article 3 :

Toutes les dispositions antérieures contraire à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire I'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles, dans un

délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 :

Les agents mentionnés à l'article 1"'ci-dessus sont chargés de I'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes administratifs de la Préfecture.

QUERNEZ
Directeur des Archives et

du Patrimoine mobilier
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DRIEETS Ile de France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS                                                                                                                                                                        

Direction régionale et interdépartementale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

Décision n° 2022-133 du 29 août 2022 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de 

la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail, 

 

Vu la décision n° 2021-26 du 1er avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités 

de contrôle et des sections d’inspection du travail du département de l’Essonne,  

 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1 : Sont nommés responsables d’unités de contrôle d’inspection du travail de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents suivants : 

- Unité de contrôle n°1 : Madame Nathalie MEYER, Directrice adjointe du travail, 

- Unité de contrôle n°2 : Monsieur Loïc CAMUZAT, Directeur adjoint du travail, 

-    Unité de contrôle n°3 : Madame Sylvie MALUDI, inspectrice du travail. 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-1 du code du travail et conformément aux 

dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du travail 

de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne les agents suivants : 

 

Unité de contrôle n°1 

 Section 1-1T : Madame Stéphanie DUVAL, inspectrice du travail. 

 Section 1-2T : Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail. 

 Section 1-3 : Section vacante. L’intérim est assuré par Monsieur Frédéric CACHEUX, inspecteur du 

travail. 

 Section 1-4 : Monsieur Olivier RAUBER, inspecteur du travail. 

 Section 1-5 : section vacante. L’intérim est assuré par : 

- Madame Farida BENNAÏ, inspectrice du travail, pour les communes de Boullay-les-Troux, 

Briis-sous-Forges, Gif-sur-Yvette, Gometz-la-Ville, Gometz-le-Châtel, Janvry, Les Molières, 
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- Madame Nathalie MEYER, directrice adjointe du travail assumant des fonctions 

d’inspectrice du travail, pour les communes de Saclay, Saint-Aubin, Villiers-le-Bâcle. 

 Section 1-6T : section vacante. 

- Madame Stéphanie DUVAL, inspectrice du travail, est en charge de l’intérim de la 

composante « transports routiers » (au sens de l’article 1-c de la décision n°2021-26 du 1er 

avril 2021) de la section, 

- Madame Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail, est en charge de l’intérim de la 

composante « transports ferroviaires et fluviaux » (au sens de l’article précité) de la section, 

- Madame Pauline BRUNEAU, inspectrice du travail, est en charge de la composante 

généraliste de la section. 

 Section 1-7 : Monsieur Mickaël TADRIST, inspecteur du travail. 

 Section 1-8 : Madame Pauline BRUNEAU, inspectrice du travail. 

 Section 1-9 : Madame Farida BENNAÏ, inspectrice du travail, à l’exception de l’établissement Clinique 

de l’Yvette (n° Siret : 96420200600026), sis à Longjumeau, dont le contrôle est confié à Madame 

Nadège RAVASSAT, inspectrice du travail. 

 Section 1-10A : Madame Fabienne MOCHET, inspectrice du travail. 

 Section 1-11A : section vacante. L’intérim est assuré par Madame Fabienne MOCHET, inspectrice du 

travail. 

 

Unité de contrôle n°2 : 

 Section 2-1 : section vacante. L’intérim de la section est assuré par : 

- Madame Isabelle RAVAILHE, contrôleuse du travail, pour le contrôle des entreprises jusqu’à 

50 salariés, 

- Madame Céline BARBAROT, inspectrice du travail, pour le contrôle des établissements de 

plus de 50 salariés et pour prendre les décisions administratives relevant de la compétence 

exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 Section 2-2A : Madame Aurélie FORHAN, inspectrice du travail. 

 Section 2-3T : Madame Loriane COURTOIS, inspectrice du travail. 

 Section 2-4 : Monsieur Pascal GRAILLOT, inspecteur du travail. 

 Section 2-5 : Monsieur Olivier OU-RABAH, inspecteur du travail 

 Section 2-6 : Madame Cécile BONNETON, inspectrice du travail. 

 Section 2-7 : Madame Céline BARBAROT, inspectrice du travail. 

 Section 2-8T : Madame Murielle BART, inspectrice du travail, 

 Section 2-9A : Madame Isabelle RAVAILHE, contrôleuse du travail. 

Madame Cécile BONNETON, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements de 

plus de 50 salariés. Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions 

administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de 

dispositions législatives ou réglementaires. 

 Section 2-10 : Section vacante. L’intérim est assuré par Madame Murielle BART, inspectrice du travail, 

à compter du 25 juillet 2022. 

 Section 2-11 : Monsieur Mickaël NGAMO-NGELEBEYA, inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n°3 : 

 Section 3-1 : Madame Nazli NOZARIAN, inspectrice du travail. 

 Section 3-2 : Madame Corinne CATALIFAUT, inspectrice du travail. 

 Section 3-3 : Monsieur Jean-Christophe JULIEN, inspecteur du travail. 

 Section 3-4A : Monsieur Gérald IVA, inspecteur du travail. 

 Section 3-5 : Madame Laure SIMONET, inspectrice du travail. 

 Section 3-6T : Section vacante. L’intérim de la section est assuré par Monsieur Jean-Christophe 

JULIEN, inspecteur du travail. 

 Section 3-7 :  Monsieur Frédéric CACHEUX, inspecteur du travail. 

 Section 3-8 : Madame Isabelle ATINE-PONDEZI, inspectrice du travail. 
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 Section 3-9 : Madame Marina DOPPIA, contrôleuse du travail. 

Madame Isabelle ATINE-PONDEZI, inspectrice du travail, est compétente sur cette section pour 

prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail 

en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. Elle est également chargée de l’intérim de 

cette section en situation d’absence de Madame Martine DOPPIA. 

 Section 3-10A : section vacante. L’intérim de la section est assuré Monsieur Gérald IVA, inspecteur du 

travail. 

 Section 3-11T : section vacante. L’intérim de la section est assuré par Madame Sylvie MALUDI, 

inspectrice du travail. 

 

Article 3 : En cas d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, 

l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

À titre principal, en cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, l'intérim sera assuré par 

un inspecteur du travail affecté dans la même unité de contrôle et lorsque les circonstances le nécessitent, 

par un inspecteur du travail affecté dans une des trois autres unités de contrôle. 

À titre principal, en cas d'absence ou d'empêchement d'un contrôleur du travail, l'intérim sera assuré par 

un contrôleur du travail affecté dans la même unité de contrôle et lorsque les circonstances le nécessitent, 

par un contrôleur du travail affecté dans une des trois autres unités de contrôle ou par un inspecteur du 

travail de la même unité de contrôle et, lorsque les circonstances le nécessitent, par un inspecteur du travail 

d’une autre unité de contrôle. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents affectés en 

unité de contrôle, participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation 

du travail sur le territoire de l’unité départementale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils sont 

affectés. 

 

Article 5 : sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section d’inspection, Monsieur 

Loïc CAMUZAT, directeur adjoint du travail, Madame Nathalie MEYER, directrice adjointe du travail, et 

Madame Sylvie MALUDI, inspectrice du travail, exercent une mission de contrôle en appui à toutes les 

sections d’inspection. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement, l’intérim de Monsieur Loïc CAMUZAT, Madame Nathalie 

MEYER ou Madame Sylvie MALUDI, responsables d’unité de contrôle, est assuré par l’un des deux autres 

responsables d’unité de contrôle. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Nathalie MEYER, de Monsieur Loïc CAMUZAT 

et de Madame Sylvie MALUDI, responsables d’unités de contrôle, l’intérim des unités de contrôle N° 1, 2 et 

3, est assuré par Madame Hajer HORRI, directrice adjointe du travail ou Monsieur Stéphane ROUXEL, 

directeur du travail. 

 

Article 7 : Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

l’Essonne sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la région Île-de-France et de la préfecture du département de l’Essonne. 

 

Article 8 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2022 et abroge à cette date la décision n° 2022-

093 du 5 juillet 2022. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 29 août 2022 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

. 
SIGNÉ 

. 
Gaëtan RUDANT 



Direction départementale de  du travail et de la solidarité 
Pole insertion sociale et professionnelle 
bureaux 20 et 22 
TSA 91105 
91010 ÉVRY-COURCOURONNES CEDEX 
Tél. : 01!69!87 30 91 
Mél. : anne-marie.ramirez@essonne.gouv.fr 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2022 – DDFiP – 057

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX, DE GRACIEUX FISCAL 

ET ACTION EN RECOUVREMENT

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIP DE CORBEIL-ESSONNES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Corbeil-Essonnes,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  GAVIGNET  Céline,  INSPECTRICE  DIVISIONNAIRE, adjoint  au

responsable du service des impôts des particuliers de SIP de Corbeil-Essonnes à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant 

remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 60 000 € ;5°) les



documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,  de dégrèvement et, en matière de gracieux fiscal,  les

décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

GAUBERT-SIMON Stéphanie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BEAUROY-EUSTACHE Céline CHAMOULEAU Nathalie GUINOT Sylvain

LE POBER Vivien LEVI Marie-Yvonne JANIS Marc

SEKROUF Nadia

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ALAIN Sébastien ALFRED Aliska AUSTRUY Emmanuelle

BAUDVIN Mélissa BEAL Noémie BOYER Anne-Flore

CHAMBONNET Cindy DUHAMEL Juliette DIHNI Dounia

MIDDLETON Aldo DAHHAOUI Asmaa FUMONDE Marie-Justine

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite indiquée dans le

tableau ci-après ;



4°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Limite des actes
relatifs au

recouvrement

ABROUK Saïda inspecteur 15 000 € 12 mois 15 000 € 15 000 €

BRICE Thibaut contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

GIRAUD Caroline contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

MALOSSI Ofélia contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

NEROT Cédric contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

VANG Frédérique contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

CHAMPION Mélodie agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

COLAS Léa agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

FLORENTY Amanda agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

GOULEAU Nathalie agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

LEBAS Hélène agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

VERNIER Manon agent 2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs divisionnaires, inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et

3  peuvent  prononcer  le  dégrèvement  contentieux  correspondant,  quel  qu’en  soit  le  montant,  y  compris

lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Corbeil-Essonnes, le 30/08/2022
Le comptable, responsable de service des impôts des

particuliers,

Stéphane CHARDÈS







DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU COMPTABLE 

CHARGÉ DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE (SGC) DE STE GENEVIEVE DES BOIS 

(Service SPL)

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable (SGC) de Ste Geneviève des Bois.

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Josée RAKOTOLAHY , adjointe au comptable chargé de

la trésorerie de Ste Geneviève des Bois , à l’effet de signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°) signer les actes relatifs au recouvrement et notamment aux actes de poursuite et les déclarations de

créances ;

2°)  signer  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;



4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce

soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements aux dates prescrites et en

retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite à paiement à la caisse en

espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet « sous réserve d’encaissement » pour les paiements

par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements internationaux, de signer les

chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

Autres actes- Alinéa de
l’art 2 concerné (à préciser

pour chaque agent)
Corinne HAON Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Nathalie CHAVOUET Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Muriel BOHERE Cont. Ppal 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Corinne DONET Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6

Marie AMOURANI Contrôleur 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Magalie BONNEAU Agent 6 mois 10 000 cf alinéas 1-2-3-4-5-6
Cécile CHOPARD Cont. Ppal sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5-7
Damien ETHEVE Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Thierry  BLANCHARD Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Yann MACLEOD Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Delphine BIGEON Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Christine LEONARDI Contrôleur sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Cynthia GOBERVILLE Agent sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5
Laetitia NEIVA LEAL Agent sans objet sans objet cf alinéas 3-4-5

Nancy CLERCQ Agent sans objet sans objet cf alinéas 4-5-6

Article 3

En mon absence,  je  donne pouvoir  à  Mme Marie-Josée RAKOTOLAHY pour  me remplacer  dans  mes

fonctions.

Je déclare continuer à assumer la gestion de mon poste pendant l’intégralité de la période correspondant

aux congés de toute nature que je serais amené à prendre, sauf recours personnel contre mon mandataire.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne.

À Ste Geneviève des Bois le 01/09/2022
Le comptable (signature et nom), 



2022 – DDFIP – 060

Délégation de signature de la responsable du Service Départemental de l’Enregistrement

La comptable, responsable du Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) d’Etampes :

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 03 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son article 16.

Arrête

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

- Mme Maëva MERIGOT Inspectrice  des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

- et à Mme Emilie DOZIAS, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe au responsable du Service Départemental de l’Enregistrement
d’Etampes,

à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office, dans la limite de 50.000 €

2°) En matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 50.000 € ;

3°) Les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;

4°) Les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) Les décisions portant octroi ou déchéance d’un crédit de paiement fractionné et/ou différé dans la limite de 50.000 € ;

6°) L’ensemble des actes relatifs au recouvrement et, notamment, les actes de poursuite et les déclarations de créances, ainsi que pour
ester en justice ;

7°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes
d’administration et de gestion du service.

Article 2  :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de
restitution d’office dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous.

2°) En matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans les limites précisées ci-dessous.



Prénom et nom des agents Grade Limite décisions contentieuses Limites décisions gracieuses

Contrôleur des FP 10 000 € 10 000 €

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur  des finances
publiques

10 000 € 5 000 €

Muriel LE PISSART Contrôleuse  des finances
publiques

1000 €

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances
publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse  des finances
publiques

5 000 €

Olivier 

SARDET-ANTONICELLI 
Contrôleur  des finances

publiques
1 000 € 

Bénédicte SEGUETTES  Contrôleuse des finances
publiques

5000€

Agent des FP 2000 € 2000 €

Véronique COULEAU Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Christelle CLARUS Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Florent DELACOURT Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des
finances publiques

200 €

Amandine GARCIA Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Chandara HENG Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Sophie JAY Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Magalie SEGUIN-CADICHE Agente administrative principale
des finances publiques

200 €

Claire SELLIER Agente administrative principale
des finances publiques

Franck TREGAUX Agent administratif principal
des finances publiques



Article 3  :

Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer l’ensemble des actes  relatifs au recouvrement et  notamment  les actes de
poursuites et les déclarations de créances aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse  des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI
Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse des finances publiques



Article 4  :

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à
l’enregistrement aux agents désignés dans le tableau ci-après.

Prénom et nom des agents Grade

Muriel LE PISSART Contrôleuse des finances publiques

Bénédicte SEGUETTES Contrôleuse des finances publiques

Abderrazak BOUHADJER Contrôleur des finances publiques

Chantal MARTEL OLIVARY Contrôleuse  des finances publiques

Christelle ROUBLIQUE Contrôleuse des finances publiques

Olivier SARDET-ANTONICELLI Contrôleur des finances publiques

Véronique COULEAU Agente administrative principale des finances publiques

Florent DELACOURT Agent administratif principal des finances publiques

Remy  DEVERSON Agent administratif principal des finances publiques

Magalie SEGUIN CADICHE Agente administrative principale des finances publiques

Sophie JAY Agente administrative principale des finances publiques

Christelle CLARUS Agente administrative principale des finances publiques

Amandine GARCIA Agente administrative principale des finances publiques

Marie-Françoise POTINO Agente administrative principale des finances publiques

Claire SELLIER Agente administrative principale des finances publiques

Franck TREGAUX Agent administratif principal des finances publiques

Chandara HENG Agente administrative principale des finances publiques

Article 5  :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans les locaux du service.

À Etampes, le 29 Août 2022

La Responsable du Service Départemental de l’Enregistrement,

Catherine LE THUAUT

Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques























DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction Départementale des Finances Publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2022 – DDFiP – 083

DÉLÉGATION DE SIGNATURE D’UN COMPTABLE CHARGÉ D'UNE TRÉSORERIE

Le comptable, responsable de la trésorerie de Étampes collectivité

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives
à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  COUDERT  Sophie,  Inspectrice,  M
BOUSCARLE  Martin,  Inspecteur,  Mme  RENARD  Sylvie  Inspectrice,  adjoint(s)  au
comptable chargé (s) de la trésorerie de ETAMPES COLLECTIVITE, à l’effet de
signer  :

1°) les actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

2°) l’octroi des délais de paiement des créances de toutes collectivités et les
courriers y afférents ;

3°) l’ensemble des actes d'administration et de gestion du service ; 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de :

1°)  signer  les  actes  relatifs  au  recouvrement  et  notamment  aux  actes  de
poursuite et les déclarations de créances ;

2°) signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les
limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et

s



pièces justificatives prescrites par les règlements ;

4°) recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement
dues,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou
créanciers des services dont la gestion lui est confiée ;

5°) opérer à la Direction Départementale des Finances Publiques les versements
aux dates prescrites et en retirer récépissé à talon ;

6°) signer les déclarations de recettes ou de donner quittance aux usagers suite
à paiement à la caisse en espèces ou en carte bancaire ou d’apposer le cachet
« sous réserve d’encaissement » pour les paiements par chèque ;

7°) signer les virements de gros montants et/ou urgents, de signer les virements
internationaux, de signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de
paiement, de le représenter auprès de la Banque de France ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle
un délai de
paiement peut
être accordé

Autres actes- Alinéa de
l’art 2 concerné (à
préciser pour chaque

agent)

HUCK Johann Contrôleur 24 mois 5000€ 1) et 6)
PARISSE Stéphane Contrôleur 24 mois 5000€ 1) et 6)
VOZNIAK Marion Contrôleuse 24 mois 5000€ 1) et 6)
SAINT BELLIE Isabelle Agente 6)
GAULON Fabrice Agent 6)
LEJEUNE Patricia Contrôleuse 6)
CHAUVEAU Fabienne Contrôleuse principale 7)
HACKER Sandra Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
HOUEE Catherine Contrôleuse 7)
ROULLEAU Maryline Contrôleuse principale 6)
PARVILLERS Isabelle Contrôleuse 6)
CAILLOT Nelly Contrôleuse 6)
LECLERE Annie Contrôleuse principale 6) et 7) Ordre de paiement
HARMENIL Cilia Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
PLANTADE Valérie Contrôleuse 6) et 7) Ordre de paiement
CUSTOS Nathalie Agente 6) et 7) Ordre de paiement
LANGRIN Jean-Philippe Contrôleur 6) et 7) Ordre de paiement
NICOLAS Fabienne Agente 6) et 7) Ordre de paiement

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département
de l’Essonne.

À Étampes, le 1er septembre 2022
Le comptable

Hervé PAILLET
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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Massy

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés  de la  direction générale  des  finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Riche Laurent,  inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au

responsable du service des impôts des particuliers de Massy, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000

€ ; 

5°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et 

porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;



b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet des pénalités d’assiette:

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

Dominique Fréon

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Florence Lion Guillaume Isselin Laurent Jegou

Cécile Belloche Fanny Pouchou Maud Mouzet

Sandrine Koziol-Marlet Bérangère Bayne Dorian Vasquez

Christian René-Corail Sarah Lesueur-Valentin

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Eric Marianne Thomas Goze Erwann Thevenin

Lisa Beffre Chloé Morizot Aureline Durand

Béatrice Tus Derya Dagdelen Nabiha Telati

Laura Bartholet Caroline Moindjie Tabassum Syed

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;



5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ; aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des

décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

Limite des
actes relatifs au
recouvrement

Dévi  Sainath-Cannabirane inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Sophie Périno inspectrice 15 000 € 6 mois 15 000 € 15 000 €

Carole Carolie inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Dominique Fréon inspectrice 15 000€ 6 mois 15 000 € 15 000 €

Marion Petel contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Stéphane Coste contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Anne Calvar contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Pascale Rolland contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Schenten Jérôme contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

Taeaetua Van Bastolaer agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Gilles Eudaric agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Hamynata Diomande agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Averii Viriamu agent 2 000 € 6 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant

remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Dévi  Sainath-Cannabirane Sophie Périno Carole Coralie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Pascale Rolland Marion Petel

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Diomande Hamynata

Article 5

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration, les



inspecteurs divisionnaires, inspecteurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et 3 peuvent

prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement  du soussigné, l’agent des finances publiques désigné ci-après peut

signer  l’ensemble des  décisions  dans  les  conditions  et  limites de la propre délégation de  signature du

responsable :

Nom et prénom des agents Grade

Laurent Riche Inspecteur divisionnaire des finances publiques

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Massy, le 26 août 2022
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Alain Schaeffer




















































































































































































